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SIVOM de BOUSSIÈRES  

Compte-rendu de la réunion du comité syndical du 22-03-19 

 

 

L’an deux mille dix-neuf, le vendredi vingt-deux mars, le Comité Syndical du SIVOM de BOUSSIERES 

s’est réuni au siège du syndicat, après convocation légale, sous la présidence de M. Alain FELICE.  

Étaient présents : HAEGELIN André, VIPREY Chantal, BAILLY Lily, MARESCHAL Claude, ASTRIC 

Bertrand, FELICE Alain, MONNIER Claude, AVIS Jacky, PIGUET Pierre, MICHAUD Jean-Paul, MAY Jean-

Michel, JACQUIN Denis, NIESS Jean-François, PECAUD Jean-Paul  

Étaient excusés : TRUDET Hugues, CORNU Paul, HOLOT Patrick (procuration à M. PIGUET) 

Il a été procédé, conformément à l’article L121-14 du Code des Communes, à l’élection d’un secrétaire 

pris dans le Comité. M. MICHAUD Jean-Paul ayant obtenu la majorité des suffrages a été désigné pour 

remplir ces fonctions.  

Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte à 18h30. 
 

1) Présentation du compte de gestion 2018 établi par le percepteur 

 
Le Président donne lecture des résultats du compte de gestion dressé par le Percepteur, à savoir : 

 

 Fonctionnement Investissement 

Résultat de clôture 150 983.45 € - 73 088.97 € 

 

Excédent global de clôture : 77 894.48 € 

 

Le comité syndical, après s’être assuré que le Percepteur a repris dans ses écritures le montant des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes et de tous les mandats 

ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre, doit déclarer si le compte de gestion 2018 

établi par le Percepteur n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 
Le comité syndical après en avoir délibéré approuve à l’unanimité le compte de gestion 2018. 

 
2) Présentation et approbation du compte administratif 2018. 

 
Le Président donne lecture du compte administratif 2018 (détails en annexe 1) 

 

FONCTIONNEMENT BP 2018 CA 2018 

Dépenses de fonctionnement  726 132.90 € 571 236.23 € 

Charges à caractère général 90 594.00 € 68 525.00 € 

Charges de personnel 503 960.00 € 463 860.57 € 

Charges d'élus et gestion courante 16 550.00 € 16 549.34 € 

Charges financières (intérêts) 7 000.00 € 6 730.52 € 

Charges exceptionnelles 5 760.00 € 0.00 € 

Opérations d’ordre entre sections 15 570.80 € 15 570.80 € 

Virement à la section d'investissement 86 698.10 € 0.00 € 
   

Recettes de fonctionnement 726 132.90 € 722 219.68 € 

Participation des communes 467 068.80 € 467 075.97 € 

Prestations de services  163 241.80 € 166 248.20€ 

Atténuation de charges 22 200.00 € 15 242.51 € 

Produits exceptionnels 1 700.00 € 1730.70 € 

Mandats annulés exercice antérieur 0.00 € 0.00 € 

Produits des cessions d'immobilisations 2 400.00 € 2 400.00 € 

Opérations d’ordre entre sections 13 170.80 € 13 170.80 € 

Excédent antérieur reporté 56 351.50 € 56 351.50 € 
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INVESTISSEMENT BP 2018 CA 2018 

Dépenses d'investissement 139 720.65 € 128 758.08 € 
Remboursement d'emprunt (capital) 21 498.10 € 21 498.10 € 

Immobilisations incorporelles 6 000.00 € 4 779.75 € 

Immobilisations corporelles 72 400.00 € 62 657.68 € 

Opérations d’ordre entre sections 13 170.80 € 13 170.80 € 

Solde d'exécution d'inv. reporté 26 651.75 € 26 651.75 € 

Recettes d'investissement 142 120.65 € 55 669.11 € 

FCTVA 7 000,00 € 7 926.56 € 

Excédent de fonctionnement (1068) 26 651.75 € 26 651.75 € 

Subventions d’équipement 6 200.00 € 5 520.00 € 

Produits des cessions d'immobilisations 0.00 € 0.00 € 

Opérations d’ordre entre sections 15 570.80 € 15 570.80 € 

Virement de la section de fonctionnement 86 698.10 € 86 698.10 € 

 

Puis le Président quitte la salle de conseil. Le comité syndical élit Madame BAILLY Présidente de 

séance de vote du compte administratif. 

 

La vue d’ensemble du compte administratif 2018 est la suivante : 

  DEPENSES RECETTES 

Réalisation de 

l’exercice 2018 

Section de fonctionnement 571 236.23 € 665 868.18 € 

Section d’investissement 102 106.33 € 55 669.11 € 

Reports de l’exercice 

2017 

Report en section de fonctionnement 0.00 € 56 351.50 € 

Report en section d’investissement 26 651.75 € 0.00 € 

 TOTAL 699 994.31 € 777 888.79 € 

    

Restes à réaliser 2018 
Section de fonctionnement 0.00 € 0.00 € 

Section d’investissement 0.00 € 0.00 € 

 

La Présidente de la séance de vote du compte administratif fait procéder au vote du compte administratif. 

 

Le comité syndical après en avoir délibéré approuve à l’unanimité le compte administratif 2018. 

 
3) Affectation des résultats de l'exercice 2018 

 
Le Président annonce que le résultat d’exécution du compte administratif 2018 fait apparaître un 

excédent en fonctionnement de 150 983.45 € et un déficit d’investissement de 73 088.97 €.  Le tableau 

suivant synthétise les résultats de l’exercice. 

 

Résultat 

fonctionnement 

(excédent) 

Résultat 

investissement 

(déficit) 

RAR recettes – 

RAR dépenses 

(excédent) 

Affectation au 

1068 
Reprise des résultats 

en fonctionnement 

150 983.45 € 73 088.97 € 0.00 € 73 088.97 € 77 894.48 € 

 

Le Président propose de prélever sur l’excédent de fonctionnement la somme de 73 088.97 € pour l’affecter à 

l’article 1068. Le solde du résultat de l'exercice 2018, soit 77 894.48 €, sera repris en recette de 

fonctionnement au budget 2019, au compte 002. 

 

Le comité syndical après en avoir délibéré approuve à l’unanimité l’affectation des résultats de 

l’exercice 2018. 
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4) Vote du budget primitif de l'exercice 2019 

 

Le Président donne lecture du projet de budget primitif 2019 (détails en annexe 1). 

FONCTIONNEMENT BP 2018 CA 2018 BP 2019 

Dépenses de fonctionnement  726 132.90 € 571 236.23 € 706 571.75 € 

Charges à caractère général 90 594.00 € 68 525.00 € 86 393.13 € 

Charges de personnel 503 960.00 € 463 860.57 € 519 050.00 € 

Charges d'élus et gestion courante 16 550.00 € 16 549.34 € 16 600.00 € 

Charges financières (intérêts) 7 000.00 € 6 730.52 € 6 027.24 € 

Charges exceptionnelles 5 760.00 € 0.00 € 7 000.00 € 

Opérations d’ordre entre sections 15 570.80 € 15 570.80 € 0.00 € 

Dépenses imprévues de fonctionnement 0.00 € 0.00 € 5 500.00 € 

Amortissements 0.00 € 0.00 € 16 000.00 € 

ICNE 0.00 € 0.00 € 3 800.00 € 

Virement à la section d'investissement 86 698.10 € 0.00 € 46 201.38 € 

Recettes de fonctionnement 726 132.90 € 722 219.68 € 706 571.75 € 

Participation des communes 467 068.80 € 467 075.97 € 456 242.27 € 

Prestations de services  163 241.80 € 166 248.20€ 168 435.00 € 

Atténuation de charges 22 200.00 € 15 242.51 € 4 000.00 € 

Remboursement assurances 1 700.00 € 1730.70 € 0.00 € 

Produits des cessions d'immobilisations 2 400.00 € 2 400.00 € 0.00 € 

Opérations d’ordre entre sections 13 170.80 € 13 170.80 € 0.00 € 

Excédent antérieur reporté 56 351.50 € 56 351.50 € 77 894.48 € 

 
INVESTISSEMENT BP 2018 CA 2018 BP 2019 

Dépenses d'investissement 139 720.65 € 128 758.08 € 139 090.35 € 

Remboursement d'emprunt (capital) 21 498.10 € 21 498.10 € 22 201.38 € 

Immobilisations incorporelles 6 000.00 € 4 779.75 € 6 000.00 € 

Immobilisations corporelles 72 400.00 € 62 657.68 € 32 800.00 € 

Opérations d’ordre entre sections 13 170.80 € 13 170.80 € 0.00 € 

Dépenses imprévues d’investissement 0.00 € 0.00 € 5 000.00 € 

Solde d'exécution d'inv. reporté 26 651.75 € 26 651.75 € 73 088.97 € 

Recettes d'investissement 142 120.65 € 55 669.11 € 139 090.35 € 

FCTVA 7 000,00 € 7 926.56 € 1 600.00 € 

Excédent de fonctionnement (1068) 26 651.75 € 26 651.75 € 73 088.97 € 

Emprunt 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

Subventions 6 200.00 € 5 520.00 € 2 200.00 € 

Produits des cessions d'immobilisations 15 570.80 € 15 570.80 € 0.00 € 

Opérations d’ordre entre sections 86 698.10 € 86 698.10 € 0.00 € 

Amortissements 0.00 € 0.00 € 16 000.00 € 

Virement de la section de fonctionnement 24 560,00 € 0,00 € 46 201.38 € 

 
Puis il présente la vue d’ensemble du budget primitif pour l’exercice 2019. 

  DEPENSES RECETTES 

Section de 

fonctionnement 

Crédits de fonctionnement 706 571.75 € 628 677.27 € 

Report exercice 2018 0.00 € 77 894.48 € 

Total 706 571.75 € 706 571.75 € 
    

Section 

d’investissement 

Crédits d’investissement 66 001.38 € 139 090.35 € 

Report exercice 2018 73 088.97 € 0.00 € 

Restes à réaliser 2018 0.00 € 0.00 € 

Total 139 090.35 € 139 090.35 € 
    

 TOTAL 845 662.10 € 845 662.10 € 

Le comité syndical après en avoir délibéré approuve à l’unanimité le budget primitif 2019. 
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5) Participation des communes en 2019 

 
Le Président expose qu’en fonction des statuts du SIVOM mis à jour le 22-12-2017, des compétences 

prises par les communes et d’après les besoins des différents services pour leur fonctionnement, la 

répartition des frais par commune en 2019 est la suivante : 

 

Les titres émis pour les frais de gestion 2019 seront les suivants : 

 

 
 

Les titres émis pour les compétences 2019 seront les suivants : 

 

 
 

Le comité syndical après en avoir délibéré autorise à l’unanimité le Président à émettre les titres de recettes 

correspondant. 



5/10 

 

6) Arrêt du contrat de maitrise d’œuvre pour l’agrandissement du bâtiment et indemnités 

 

Suite à la réunion du comité syndical du 21-12-18, à la réunion avec le secrétaire général de la Préfecture 

le 17-01-19 et à la réunion entre les maires du SIVOM le 11-02-19, le président propose la résiliation 

du contrat de maîtrise d’œuvre signé avec MGA pour motif d’intérêt général et le paiement d’une avance 

de 4 000 € HT sur les travaux déjà réalisés par MGA. 

 

Le comité syndical après en avoir délibéré décide à l’unanimité la résiliation du contrat de maitrise 

d’œuvre signé avec MGA et autorise à l’unanimité le président à payer la facture émise par MGA 

d’un montant de 4 000 € HT. 

 

Pour la suite du projet, un groupe de travail a été constitué et est composé du vice-président, de M. 

TRUDET et de M. PECAUD. Le vice-président explique que la commission s’est déjà réuni une 

première fois pour travailler avec comme priorité la remise en conformité du projet. Cela se traduit par 

une demande de devis pour une étude géotechnique du sol d’implantation de l’extension du bâtiment, 

une demande de devis pour une assistance à maitrise d’ouvrage pour étudier l’ergonomie du bâtiment et 

la sécurisation du site. Ces deux études aideront à établir un cahier des charges pour la maitrise d’œuvre. 

 

7) Mise en place de l’amortissement sur l’investissement 

 

Le président informe le comité syndical que conformément à l’article L.2321-2 27 du CGCT, les 

groupements de communes dont la population totale est égale ou supérieure à 3500 habitants. Il convient 

donc de fixer par délibération les durées d’amortissement par catégorie de biens. Le président propose 

les durées suivantes : 

 Tracteurs et matériels associés (épareuse, chargeur, lame à neige..) : 7 ans 

 Véhicules et remorques : 5 ans 

 Tracteurs-tondeuses : 5 ans 

 Matériel espaces verts : 3 ans 

 Matériel électroportatif : 2 ans 

 Matériel informatique et de communication : 3 ans 

 Logiciels : 2 ans 

 Mobilier : 10 ans 

 Appareils électriques : 5 ans 

 Etudes et frais d’insertion non suivies de réalisation : 5 ans 

 

Le comité syndical peut fixer un seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur ou 

dont la consommation est très rapide s'amortissent sur un an. Le président propose comme valeur unitaire 

500 €. 

 
Le comité syndical après avoir délibéré adopte à l’unanimité les durées d’amortissement des biens 

proposées par le président. 

 
8) Mise à jour des statuts du SIVOM 

 

Le président informe le comité syndical que suite aux transferts de compétences par les 

communes en 2018 et en 2019, il convient de reprendre en profondeur les statuts du SIVOM. 

Un travail a été commencé en ce sens avec les services de la Préfecture.  

 

9) Tableau des emplois 2019 

 
Le président rappelle que lors de la réunion du 21-12-19, le comité syndical a décidé à l’unanimité de 

proposer au personnel non fonctionnaire du SIVOM une intégration dans la fonction publique 

territoriale. Les agents du SIVOM concernés ayant tous émis ce souhait, il convient donc de modifier le 

tableau des emplois du SIVOM. 

 

Le président rappelle à l’assemblée : 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires 
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Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au comité syndical de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non 

complet nécessaire au fonctionnement des services. 

Considérant la nécessité de créer 2 postes d’adjoints d’animation (un poste à temps plein et un poste à 

12/35ème), 3 postes d’agents techniques (1 poste à 19/35ème, 1 poste à 7/35ème, 1 poste à 1/35ème)  à partir 

du 1er avril 2019, 

  

Le président propose à l’assemblée d’adopter le tableau des emplois suivant : 

 

CADRES OU 

EMPLOIS 
CATEGORIE EFFECTIF 

DUREE 

HEBDOMADAIRE DE 

SERVICE 

SERVICE 

Adjoint administratif 

principal 1ère classe 

C 2 1 poste à 35 heures 

1 poste à 35 heures 

Direction 

Secrétariat – Comptabilité 

Adjoint administratif C 1 1 poste à 25 heures Secrétariat – Comptabilité 

Adjoint technique 

principal 1ère classe 

C 1 1 poste à 35 heures Entretien général 

Adjoint technique  C 13 7 postes à 35 heures 

1 poste à 19/35ème 

1 poste à 16.5/35ème 

1 poste à 10/35ème 

1 poste à 7/35ème 

1 poste à 3/35ème 

1 poste à 1/35ème 

Entretien général 

Syndicat scolaire 

Entretien général 

Nettoyage locaux communaux 

Nettoyage locaux communaux 

Nettoyage locaux communaux 

Nettoyage locaux communaux  

Adjoint d’animation C 2 1 poste à 35 heures 

1 poste à 12/35ème 

Syndicat scolaire 

Syndicat scolaire 

 
Le comité syndical après en avoir délibéré accepte à l’unanimité la création des postes et 

l’adoption du tableau des emplois ainsi proposé qui prendra effet à compter du 1er avril 2019. 

 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces emplois seront 

inscrits au budget du SIVOM de BOUSSIERES au chapitre 12. 

 

 
10) Prise en charge et paiement sur l’exercice 2019 de dépenses particulières liées au transfert 

de la compétence voirie 

 

Le président explique que, suite au transfert de la compétence voirie des communes à la CAGB au 1er 

janvier 2019, il convient pour le comité syndical de prendre une délibération pour mandater les factures 

d’entretien d’éclairage public des mois d’octobre à décembre 2018, détaillées dans le tableau suivant : 

  

N° de facture Tiers Montant  

2018-1937 GAUTHIER 1 574.83 €  

2018-1944 GAUTHIER 2 752.52 €  

 
Après en avoir délibéré, le comité syndical autorise à l’unanimité le président à payer les mandats 

cités. 

 

Le Président lève la séance à 19h30. 
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Annexe 1 (fonctionnement) 
 

 

  

BP 2018 CA 2018 BP 2019

Dépenses de fonctionnement SIVOM 726 132,90 € 571 236,23 € 706 571,75 €

Charges à caractère général 90 594,00 € 68 525,00 € 86 393,13 €

Achats de matériels / travaux en régie 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Eau 400,00 € 82,16 € 150,00 €

Electricité 2 000,00 € 2 267,17 € 2 400,00 €

Redevance ordures ménagères 700,00 € 484,78 € 700,00 €

Remboursement autres organismes 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Carburant 15 100,00 € 14 810,26 € 16 100,00 €

Fournitures d'entretien 10 124,00 € 8 125,42 € 9 400,00 €

Petit équipement 3 200,00 € 1 670,11 € 3 400,00 €

Fournitures de voirie 1 000,00 € 573,74 € 1 000,00 €

Vêtements de travail 5 000,00 € 3 389,69 € 5 000,00 €

Autres fournitures 700,00 € 0,00 € 700,00 €

location matériel 300,00 € 0,00 € 300,00 €

Fournitures administratives 500,00 € 206,70 € 500,00 €

photocopieur + GED 3 900,00 € 3 566,40 € 3 900,00 €

entretien des bâtiments 400,00 € 0,00 € 400,00 €

entretien matériel roulant 5 500,00 € 6 417,09 € 10 500,00 €

entretien autres matériels 2 500,00 € 2 095,50 € 3 700,00 €

Indemnité percepteur 400,00 € 354,58 € 400,00 €

maintenance 1 520,00 € 558,76 € 900,00 €

assurances 5 500,00 € 6 070,08 € 6 200,00 €

fêtes et cérémonies 1 200,00 € 446,55 € 1 200,00 €

frais de déplacement 500,00 € 0,00 € 500,00 €

Divers 300,00 € 0,00 € 300,00 €

Annonces et insertions 0,00 € 0,00 € 0,00 €

frais de mission 1 000,00 € 332,15 € 1 000,00 €

frais d'affranchissement 350,00 € 0,00 € 350,00 €

frais de communication 1 250,00 € 1 132,19 € 1 400,00 €

autres services extérieurs 100,00 € 0,00 € 100,00 €

formations 4 450,00 € 514,80 € 5 450,00 €

Entretien éclairage public 20 000,00 € 12 556,87 € 7 443,13 €

Relais Parents / Assistantes Maternelles 2 700,00 € 2 870,00 € 3 000,00 €

Stagiaires 0,00 € 0,00 € 0,00 €
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Annexe 1 (fonctionnement suite) 
 

 

  

BP 2018 CA 2018 BP 2019

Charges de personnel 503 960,00 € 463 860,57 € 519 050,00 €

salaire brut titulaires 218 300,00 € 221 618,36 € 320 000,00 €

salaire brut non titulaires 116 900,00 € 92 637,32 € 33 000,00 €

salaire brut apprenti 6 660,00 € 5 617,04 € 3 000,00 €

charges patronales 162 100,00 € 143 987,85 € 163 050,00 €

Elus et divers 16 550,00 € 16 549,34 € 16 600,00 €

Charges financières (intérêts) 7 000,00 € 6 730,52 € 6 027,24 €

Charges exceptionnelles 5 760,00 € 0,00 € 7 000,00 €

Dépenses imprévues de fonctionnement 0,00 € 0,00 € 5 500,00 €

Opérations d'ordre entre sections 15 570,80 € 15 570,80 € 0,00 €

Amortissements 0,00 € 0,00 € 16 000,00 €

ICNE 0,00 € 0,00 € 3 800,00 €

Virement à la section d'investissement 86 698,10 € 0,00 € 46 201,38 €

BP 2018 CA 2018 BP 2019

Recettes de fonctionnement 726 132,90 € 722 219,68 € 706 571,75 €

Participation des communes 475 318,80 € 475 318,80 € 464 468,27 €

Prestations de services 163 241,80 € 166 248,20 € 168 435,00 €

Atténuation de charges 22 200,00 € 15 242,51 € 4 000,00 €

Immobilisations travaux en régies 0,00 € 0,00 €

Remboursement assurances 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Mandats annulés exercice antérieur 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Produits des cessions d'immobilisations 2 400,00 € 2 400,00 € 0,00 €

Opérations d'ordre entre sections 13 170,80 € 13 170,80 € 0,00 €

Produits exceptionnels 1 700,00 € 1 730,70 € 0,00 €

Remboursement communes CAE -8 250,00 € -8 242,83 € -8 226,00 €

Excédent antérieur reporté 56 351,50 € 56 351,50 € 77 894,48 €
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Annexe 1 (investissement) 

 

 

 

BP 2018 CA 2018 BP 2019

Dépenses d'investissement 139 720,65 € 128 758,08 € 139 090,35 €

Remboursement d'emprunt (capital) 21 498,10 € 21 498,10 € 22 201,38 €

Immobilisations incorporelles 6 000,00 € 4 779,75 € 6 000,00 €

Immobilisations corporelles 72 400,00 € 62 657,68 € 32 800,00 €

Terrains nus 6 000,00 € 984,00 € 6 000,00 €

Matériels et outillage 24 000,00 € 16 578,92 € 26 800,00 €

Matériel roulant 42 400,00 € 45 094,76 € 0,00 €

Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dépenses imprévues d'investissement 0,00 € 0,00 € 5 000,00 €

Opération d'ordre entre sections 13 170,80 € 13 170,80 € 0,00 €

Solde d'exécution d'inv. reporté 26 651,75 € 26 651,75 € 73 088,97 €

BP 2018 CA 2018 BP 2019

Recettes d'investissement 142 120,65 € 55 669,11 € 139 090,35 €

FCTVA 7 000,00 € 7 926,56 € 1 600,00 €

Excédent de fonctionnement (1068) 26 651,75 € 26 651,75 € 73 088,97 €

Emprunt 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Subventions d'équipement 6 200,00 € 5 520,00 € 2 200,00 €

Produit des cessions 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Opération d'ordre entre sections 15 570,80 € 15 570,80 € 0,00 €

Amortissements 0,00 € 0,00 € 16 000,00 €

Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Virement de la section de fonctionnement 86 698,10 € 0,00 € 46 201,38 €
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Annexe 1 (répartition par commune) 

 

A.-Dessous A.-Dessus Beure Boussières Busy Larnod Rancenay Thoraise Torpes Vorges CAGB SIVOS

Entretien général 1 311 € 1 639 € 8 522 € 4 916 € 4 589 € 655 € 1 311 € 4 916 € 4 589 €

Entretien ouvrages AEP - ASS. 9 833 €

Eclairage public 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Déneigement 172 € 96 € 120 € 45 € 52 € 94 €

Secrétariat 1 171 € 983 € 1 358 € 0 € 1 217 € 0 €

Agents de service - ATSEM 233 € 233 € 233 € 466 €

Sous-Total Gestion 1 311 € 1 639 € 0 € 8 694 € 6 416 € 4 709 € 1 683 € 2 954 € 4 916 € 6 133 € 9 833 € 466 €

Entretien général 13 146 € 16 432 € 85 442 € 49 294 € 46 007 € 6 573 € 13 146 € 49 295 € 46 007 €

Entretien ouvrages AEP - ASS. 96 427 €

Eclairage public 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Relais Assistantes Mat. 207 € 955 € 535 € 664 € 289 € 520 €

Déneigement 1 060 € 646 € 1 280 € 269 € 279 € 642 €

Secrétariat 16 509 € 13 868 € 19 416 € 5 080 € 16 395 € 2 322 €

Agents de service - ATSEM 4 470 € 11 086 € 3 368 € 52 304 €

Sous-Total Compétences 13 353 € 16 432 € 0 € 87 457 € 71 454 € 47 951 € 20 710 € 44 216 € 54 375 € 66 932 € 96 427 € 54 626 €

TOTAL PAR COMMUNE/EPCI 14 664 € 18 071 € 0 € 96 151 € 77 870 € 52 660 € 22 393 € 47 170 € 59 291 € 73 065 € 106 260 € 55 092 €

Rappel 2018 14 605 € 17 831 € 5 659 € 100 298 € 78 012 € 54 782 € 21 725 € 44 408 € 54 127 € 75 626 € 106 260 € 54 982 €

Rappel 2017 14 731 € 18 617 € 5 524 € 116 796 € 83 214 € 55 399 € 21 280 € 49 254 € 1 263 € 83 710 €

Rappel 2016 14 672 € 18 512 € 5 000 € 115 007 € 81 679 € 55 155 € 19 669 € 34 989 € 1 985 € 82 956 €

Rappel 2015 14 767 € 18 649 € 5 973 € 111 370 € 65 933 € 55 774 € 19 733 € 35 395 € 3 391 € 84 223 €

Rappel 2014 14 584 € 18 314 € 5 820 € 116 804 € 65 242 € 53 697 € 18 195 € 33 740 € 4 136 € 79 566 €

Rappel 2013 14 189 € 17 539 € 5 607 € 117 100 € 60 946 € 49 538 € 16 917 € 32 446 € 3 092 € 73 487 €

Répartition SIVOM 2019 des coûts par commune


